SYNDIC ET GESTION IMMOBILIERE

Dommage ouvrage

La dommage ouvrage est une assurance obligatoire
pour le maitre d'ouvrage avant l'ouverture d'un
chantier.

Elle permet d'obtenir le préfinancement rapide des

réparations relevant de la garantie décennale, sans

attendre qu'un responsable soit désigné.

Les Garanties proposés par
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Elle s'applique aux travaux de construction neuve,
d'extension ou de rénovation lourde affectant la
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e les éléments d’équipement indissociables La réussite d'un projet de construction
e les travaux réalisés par des entreprises assurées repose sur une anticipation rigoureuse des
en décennale risques.

Notre démarche vise a:

e analyser la nature et 'ampleur du projet
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intervenantes
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